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MARCHE DU TRAVAIL

Le travail en voie 
d’extinction ? 
La numérisation et l’automatisation sont sur 
le point de réorganiser le marché du travail. 
L’évolution suscite des craintes chez de nom-
breux observateurs, qui émettent des pro-
nostics parfois dramatiques : le travail nous 
échappera-t-il déjà dans un futur proche ? 
Sommes-nous au seuil d’une division de la so-
ciété, en gagnants et perdants de la technolo-
gie, avec des inégalités salariales croissantes ? 
Beaucoup d’individus se retrouveront-ils avec 
des emplois monotones sans variété (quali-
fiés par David Graeber de «bullshit jobs») – si 
tant est qu’ils aient encore un travail ?

Il ne fait aucun doute que, dans le futur, 
les machines et les robots intelligents assu-
meront des tâches encore plus nombreuses et 
plus exigeantes qu’aujourd’hui. Par le passé, 
les emplois de production posant de faibles 
exigences de qualification étaient principa-
lement substitués par des machines. Mais à 
présent, toujours plus d’emplois ne néces-
sitant pas uniquement des tâches simples et 
répétitives se retrouvent sous pression. Un 

apprentissage d’employé de commerce – qui 
jusqu’à peu incarnait une solide formation 
moyenne – n’est plus à même de garantir la 
sécurité de l’emploi. 

Le changement comme opportunité

Pourtant, il n’y a pas de raison sérieuse de 
supposer que le travail sera en voie d’extinc- 
tion ou que les «bullshit jobs» se gé*---nérali- 
seront. Le progrès technique est une cons-
tante dans l’évolution de l’économie et du 
monde du travail et a toujours mené à la créa-
tion, à la transformation ainsi qu’à la dispa-
rition d’entreprises, de places de travail et de  
métiers. En augmentant la productivité, il libè-
re des ressources qui génèrent à leur tour de 
la demande et des emplois et ce, aussi pour 
les personnes peu qualifiées. Et plus les indi-
vidus sont libérés du travail improductif, plus 
ils peuvent se consacrer à des tâches qui ont 
davantage de sens, p. ex. la résolution des pro-
blèmes environnementaux actuels. Beaucoup 
de perspectives professionnelles variées et at-
tractives s’ouvrent aujourd’hui pour les jeunes. 

Il est cependant indéniable que le suc-
cès des nouvelles technologies augmente les 
exigences liées à la capacité d’adaptation de 
la main-d’œuvre. S’il manque à un employé 
les compétences nécessaires afin de suivre 
le rythme des évolutions techniques perma-
nentes, qui agissent parfois de façon disrupti-
ve, le danger d’une perte d’emploi ou tout 
au moins d’une perte de revenu augmente. 
Dans de nombreux pays, on observe une po-
larisation du marché du travail – l’augmen-
tation des emplois fortement et faiblement 

rémunérés au détriment des postes de quali-
fication moyenne comptant une forte part de 
routine. Cette évolution pourrait tout à fait 
être liée au progrès technique. 

Un marché du travail flexible est essentiel 

En Suisse, on ne constate toutefois pas de 
rétrécissement de la classe moyenne jusqu’à 
présent. Le marché du travail suisse conti-
nue à se montrer remarquablement robuste, 
surtout en comparaison internationale. Les 
raisons principales sont d’une part une poli-
tique du marché du travail intégrant le chan-
gement, grâce à des salaires et des conditions 
de travail flexibles, et d’autre part, un système 
de formation déterminé par la demande qui 
est à même d’intégrer les jeunes tôt dans le 
marché du travail. Ces avantages devraient 
être soigneusement préservés. 

La prophétie d’une pénurie d’emplois 
pourrait seulement se vérifier – de manière 
autoréalisatrice – si les exigences de réfor-
me des personnes percevant ce changement 
structurel comme une menace étaient ap-
pliquées : p. ex. par des mesures préventives 
(protection contre le licenciement, salaire 
minimum), ou encore plus fortement par 
l’introduction d’un revenu de base incondi-
tionnel. Ce dernier inciterait les personnes 
dont les perspectives de revenu sont faibles à 
sortir complètement de la vie active. Ce fai-
sant, c’est précisément la dichotomie contre 
laquelle il est mis en garde (les personnes ay-
ant une bonne formation bien payées d’un 
côté et les personnes peu formées sans emploi 
de l’autre) qui se réaliserait. DH
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Les universitaires ont le vent en poupe

Professions intermédiaires
techniques et non techniques

Directeurs/trices, cadres 
de direction et gérant(e)s
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Employés de
type administratif
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Le changement, une constante dans le marché du travail
Personnes actives en % de l’ensemble des personnes en âge de travailler
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Pers. des services aux 
particuliers et vendeurs/euses

Agriculteurs/trices et
ouvriers qualifié(e)s
de la sylviculture 

Conducteurs/trices d’installations
et de machines, ouvr. de l’assemblage

Evolution globale 1995–2015
+ 842000 postes (+22%)
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postes de 1995 à 2015
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Professions juridiques
Formation Santé

Informaticiens
Fabrication et

transformation de
textiles et de cuir

Entrepreneurs,
directeurs, hauts
fonctionnaires

Employés de
commerce et 
de bureau

Soins, éducation,
accompagnement
spirituel

Electrotechnique,
électronique, montres,

construction de véhicules
et d‘appareils 

Industrie métallurgique,
construction de machies

Etrangers

Ensemble de
la main-d’œuvre 

Etrangères

Suissesses

Professions intellectuelles et scientifiques

Métiers qualifiés de
l’industrie et de l’artisanat

Professions élémentaires


